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NOTIFICATION 
 

1. Membre de l'Accord adressant la notification:  NOUVELLE-ZÉLANDE 
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés: 

2. Organisme responsable:  Ministère de l'agriculture et des forêts 

3. Produits visés (Prière d'indiquer le (les) numéro(s) du tarif figurant dans les listes 
nationales déposées à l'OMC.  Les numéros de l'ICS devraient aussi être indiqués, le 
cas échéant):  Chevaux 

4. Régions ou pays susceptibles d'être concernés, si cela est pertinent ou faisable:  
Émirats arabes unis 

5. Intitulé, langue et nombre de pages du texte notifié:  Import health standard for the re-
entry into New Zealand of horses that have taken part in the FEI World Endurance 
Championships 2005 in UAE after temporary export (Norme sanitaire d'importation relative 
à la réadmission en Nouvelle-Zélande, après une exportation temporaire, des chevaux ayant 
participé au Championnat du Monde d'endurance de la FEI en 2005 aux Émirats arabes unis) 
– Disponible en anglais (14 pages) 

6. Teneur:   

La norme sanitaire d'importation notifiée porte sur la réadmission en Nouvelle-Zélande, 
après une exportation temporaire, des chevaux ayant participé au Championnat du Monde 
d'endurance de la FEI en 2005 aux Émirats arabes unis.  Ce texte prévoit les mesures de 
précaution ci-après contre des maladies dont il convient de se protéger: 

Lors de la préparation au Championnat du Monde d'endurance, les chevaux devront avoir 
été maintenus à l'écart de ceux dont la situation sanitaire n'était pas équivalente dans des 
locaux agréés protégés des insectes, sous la supervision d'un vétérinaire officiel, sauf 
pendant l'entraînement et la compétition. 

À l'issue du Championnat et immédiatement avant l'exportation vers la Nouvelle-Zélande, 
les chevaux devront avoir été soumis, aux Émirats arabes unis, à un isolement avant 
exportation dans des locaux protégés des insectes pendant un minimum de 60 jours, ou 
pendant un minimum de 30 jours qui devront être suivis de 30 jours dans une installation 
de transit en Nouvelle-Zélande. 

Traitement contre les ectoparasites et les endoparasites 
Vaccination contre la grippe équine 
Résultats de tests négatifs pour l'AIE lors des 21 jours précédant l'exportation 
Titre négatif, stable ou en baisse pour l'artérite virale du cheval ou vaccination contre 
l'artérite virale du cheval 
Résultats de tests négatifs pour la leptospirose ou traitement aux antibiotiques 
Résultats de tests négatifs pour la morve (Burkholderia mallei) 
Résultats de tests négatifs pour la piroplasmose équine (Babesia equi, B. caballi) 
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7. Objectif et raison d'être:  [ ] innocuité des produits alimentaires, [X] santé des animaux, 
[ ] préservation des végétaux, [X] protection des personnes contre les maladies ou les 
parasites des animaux/des plantes, [X] protection du territoire contre d'autres 
dommages attribuables à des parasites  

8. Norme, directive ou recommandation internationale:  
[ ] Commission du Codex Alimentarius, [X] Organisation mondiale de la santé animale, 
[ ] Convention internationale pour la protection des végétaux, [ ] Néant 
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, en donner la 
référence correcte et indiquer brièvement en quoi le texte notifié est différent:   

9. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:  
Anglais 

10. Date projetée pour l'adoption:  15 décembre 2004 

11. Date projetée pour l'entrée en vigueur:  15 décembre 2004 

12. Date limite pour la présentation des observations:  26 décembre 2004 
Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:  [ ] autorité nationale 
responsable des notifications, [X] point d'information national ou adresse, numéro de 
téléfax et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme:   

13. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  [X] autorité nationale responsable 
des notifications, [ ] point d'information national ou adresse, numéro de téléfax et 
adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme: 

Ms Sally Griffin, Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington 
(Nouvelle-Zélande).  Téléphone:  +64 4 474 4140;  Téléfax:  +64 4 470 2730;  Courrier 
électronique:  sps@maf.govt.nz. 

Site web:  www.maf.govt.nz/biosecurity/sps/transparency/notifications/index.htm 

 
 


